891 Corse autonome : le dernier rêve funeste d’Emmanuel Macron
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L’Assemblée nationale entame ce mardi 16 juin l’examen d’un projet de réforme constitutionnelle visant à octroyer un statut particulier à la Corse. Si l’adoption du texte est encore incertaine, elle constituerait une rupture irréversible avec les principes républicains.

Et si Emmanuel Macron nous réservait un dernier coup d’éclat avant de tirer sa révérence ? On dit le chef de l’État retiré des affaires intérieures, uniquement focalisé sur les enjeux de politique étrangère, seul « domaine réservé » qui lui reste après le cataclysme de la dissolution. Mais, en coulisses, le président avance discrètement, de concert avec son ministre de la Justice, Gérald Darmanin, sur un dossier qui lui tient à cœur : l’autonomie de la Corse. Lorsqu’il organisait les consultations interminables pour trouver un Premier ministre (automne 2024, hiver 2024, automne 2025), le président faisait systématiquement part aux candidats à Matignon de son souhait de voir la cause de l’autonomie insulaire avancer. Un projet qui, s’il arrivait à son terme, constituerait l’une des rares réformes marquantes de son second quinquennat. Pour le meilleur, mais surtout pour le pire…

Une boîte de Pandore

Ce mardi 16 juin, l’Assemblée entame l’examen d’un texte proposant de modifier la Constitution, en créant un nouvel article exclusivement consacré à la Corse. Il s’agirait de conférer à l’île un statut d’autonomie justifié par les spécificités de « sa communauté historique, linguistique, culturelle, ayant développé un lien singulier à sa terre ». En conséquence, la collectivité de Corse, déjà détentrice d’un statut particulier, pourrait adapter ou abroger des lois et règlements dans divers domaines, à l’exception du régalien, mais sans autres limites.

À lire aussi : "Wokisme basta" : en Corse, les nationalistes sous la pression du courant identitaire
La route est encore longue pour arriver à l’adoption du projet de loi. Puisqu’il s’agit d’une révision de la Constitution – précisément de son article 72, relatif aux collectivités territoriales –, il faudra que l’Assemblée nationale et le Sénat s’accordent sur une version du texte qui sera soumise à un vote du Parlement réuni en congrès à Versailles, lequel devra obtenir les trois cinquièmes des voix pour être appliqué.

À lire aussi : En Corse, les "natios" se droitisent et le RN teste sa nouvelle marotte régionaliste
Politiquement, la partie s’annonce serrée : partisans de l’autonomie, régionalistes des quatre coins de France et nationalistes corses s’activent en coulisses pour défendre le texte ; jacobins inflexibles et partisans de l’indivisibilité de la République œuvrent également pour alerter sur les menaces contenues dans le projet. Un expert membre de la seconde tendance aborde les tractations avec sérénité : « Macron a fait l’erreur de déposer le texte à l’Assemblée pour contourner le blocage de Gérard Larcher [président du Sénat, hostile à l’autonomie de la Corse]. Or le Sénat n’acceptera jamais d’adopter un texte relatif aux collectivités territoriales sur lequel il n’a pas été consulté en premier. Cela va engendrer une nouvelle navette parlementaire et faire gagner du temps, surtout avec l’arrivée du budget… »

À lire aussi : Statut de la Corse : avec ce texte, "on obtiendrait une forme de constitutionnalisation du communautarisme"
Outre ces considérations ayant trait à l’intendance parlementaire, les clivages traditionnels sont brouillés sur ces questions institutionnelles. Insoumis, communistes, socialistes, bloc central, droite, RN : toutes les forces politiques représentées au Parlement comptent des « girondins », partisans du différentialisme, et des « jacobins », qui s’y opposent. Les Républicains, toutefois, sont décrits comme « les plus cortiqués » par un spécialiste : malgré leur ligne plutôt décentralisatrice, ils s’opposent avec force au projet d’autonomie de la Corse.

À lire aussi : Autonomie de la Corse : "Une voie dangereuse pour la République, mais surtout inutile"
Il faut dire que le texte, ainsi que les projets des nationalistes corses, a de quoi inquiéter les défenseurs des principes républicains. « Darmanin, qui donne des leçons de républicanisme à longueur de journée, va tout simplement proposer d’institutionnaliser le communautarisme », peste un spécialiste. L’alinéa 2 de l’article de loi est le passage le plus sensible : il dote la Corse « d’un statut d’autonomie au sein de la République, qui tient compte de ses intérêts propres, liés à son insularité méditerranéenne et à sa communauté historique, linguistique, culturelle, ayant développé un lien singulier à sa terre ». Il a même fait tiquer le Conseil d’État, qui a indiqué au gouvernement qu’il serait préférable de remplacer le terme de « communauté » par celui de « population ». Sans être écouté par l’exécutif.

À lire aussi : La Corse, l'incomprise de la République
Pourtant, selon de nombreux observateurs, cette reconnaissance officielle d’une communauté autre que la communauté nationale ouvrirait la boîte de Pandore, permettant à tout groupement d’exiger potentiellement un statut particulier et le droit de déroger aux lois de la République. Régionalistes alsaciens, basques, bretons, occitans et savoyards ne s’y sont pas trompés, qui défendent ardemment le projet corse en attendant leur tour. Des militants communautaires de toutes sortes, des racialistes décoloniaux aux LGBTQIA+ en passant par les islamistes, pourraient également s’engouffrer dans la brèche. « Avec la reconnaissance de la communauté, c’est le séparatisme qui entre dans notre Constitution », tonne, dans le Figaro, le haut fonctionnaire Nicolas Baverez. Pour lui, non seulement le projet organise la rupture de la Corse avec la France mais il « dynamite les principes et les valeurs de notre République : l’existence d’une seule communauté de citoyens ; l’unité et la souveraineté de la nation ; la garantie de la liberté et de l’égalité avec pour médiation la fraternité ».

Instaurer une « préférence corse »

Le projet phare des autonomistes corses en cas d’adoption de la révision constitutionnelle illustre bien cette dynamique : il s’agit d’instaurer un droit de résidence induisant une inégalité d’accès à la propriété immobilière entre les Corses et les « continentaux ». Il est donc proposé de répondre à un réel problème – des Corses d’origine modeste ne peuvent plus vivre dans leur village natal en raison de l’explosion des prix du logement – par une mesure discriminatoire, en créant une « préférence corse » qui instaurerait de jure plusieurs catégories de Français.

L’avis du Rassemblement national sera d’ailleurs particulièrement attendu sur ce texte. Historiquement, le parti de Marine Le Pen campait sur des positions centralisatrices, mais récemment il s’est rapproché des nationalistes corses, s’alliant notamment avec le militant Nicolas Battini aux dernières municipales. Le tout sur fond de convergence des identitaires, bien sûr, mais aussi parce que certains au RN voient en l’adoption du projet corse un premier pas vers la « préférence nationale » que le parti souhaite instaurer une fois au pouvoir. Jean-Luc Mélenchon, lui, a promis lors de son meeting à Saint-Denis que les Insoumis accompagneraient « spécifiquement la Corse vers l’autonomie étendue que demande ce peuple ». Voilà quelques années que le tribun s’est débarrassé de ses oripeaux jacobins et a pris pour habitude de soutenir toutes les forces centrifuges qui menacent la nation française.

À lire aussi : Corse, Bourgogne, Champagne... Pourquoi des millions de Français sont dépendants de la voiture (et le resteront)
Mais ceux qui portent la principale responsabilité de ce nouveau danger qui plane sur la République restent les membres du gouvernement. Emmanuel Macron en premier lieu, pour avoir réagi aux violentes émeutes nées de l’assassinat d’Yvan Colonna en 2022 par une promesse d’autonomie, puis avoir ignoré l’avis du Conseil d’État de juillet 2025, pour finir par pousser à l’agenda parlementaire un projet aux si dangereuses implications. Mais à quoi joue le président ?

***

FRANCE ET CORSE, UNE HISTOIRE INSTITUTIONNELLE TUMULTUEUSE

1768
La Corse est cédée au royaume de France par la République de Gênes, après quarante ans de guerre d’indépendance.

1975
L’occupation par des militants de l’Action régionaliste corse des caves d’Aléria marque l’émergence du nationalisme corse moderne.

1982
Les grandes lois Defferre de décentralisation créent une Assemblée de Corse et une Région aux compétences étendues.

1991
Le « statut Joxe » donne naissance à la collectivité territoriale de Corse après plusieurs années de violence politique. Mais le Conseil constitutionnel censure la référence au « peuple corse » initialement contenue dans le projet.

2018
Nouvelle réforme territoriale : la collectivité de Corse fusionne toutes les entités existantes sur l’île et cumule des compétences régionales et territoriales.

2022
La mort du militant nationaliste Yvan Colonna, tué par un codétenu islamiste, déclenche de violentes émeutes qui aboutissent à l’ouverture d’un processus autour de l’autonomie de la Corse.

